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Je voudrais commencer cette présidence 
et cet éditorial par remercier, au nom de 
tout le Conseil d’Administration, Magdelei-
ne Willame - Boonen, pour les années de 
travail au service des femmes et en parti-
culier au service du Conseil des Femmes 
Francophones de Belgique. Presque huit 
années d’implication, de détermination, de 
combats. Un travail, courageux, parfois 
difficile  - comme dans les dossiers sur le 
divorce ou sur le foulard -, mais toujours  
dans le consensus. 

Comme Présidente nouvellement élue, je 
tiens aussi à remercier les membres sor-
tantes du Conseil d’Administration : Mes-
dames Balcers, Vroonen, Gerlach, Le-
francq, de Bonhome, Morreale et Peyn-
saert qui avec le reste du Conseil ont 
épaulé la Présidente et ont travaillé dans 
les différentes commissions. 

Je m’engage quant à moi à y mettre toute 
mon énergie, tout mon engagement afin 
de poursuivre le combat du CFFB dans 
les domaines de l’éducation, de la santé, 
de la culture, de la lutte contre la pauvre-
té, contre les violences, et bien d’autres 
encore. Tous ces chemins qui mènent à, 
ou renforcent l’égalité homme - femme et 
donc notre démocratie. 

 

A bientôt, 

 

Viviane Teitelbaum 

Présidente 

8 mars 2010 

 



�

��

���
�����
	����	

�����	
���
�������

Ce mardi 23 février 2010 se tenait l'as-
semblée générale du Conseil des Fem-
mes Francophones de Belgique, instance 
pluraliste représentative des femmes en 
Communauté française, qui a procédé à 
l'élection d'une nouvelle Présidente ainsi 
qu'au renouvellement d'une partie de son 
Conseil d'Administration. 
 
Viviane Teitelbaum , Députée bruxelloise, 
chef de groupe au Conseil communal à 
Ixelles, Présidente du Comité d'avis pour 
l'égalité des chances entre les hommes et 
les femmes au Parlement francophone 
bruxellois, a été élue à la Présidence . 
 
« C’est un honneur pour moi d’avoir été 
élue à la tête du Conseil des Femmes 
Francophones de Belgique et je remercie 
vivement l’ensemble des membres et des 
associations qui m’ont soutenue et qui 
m’ont fait confiance. C’est un défi que je 
souhaite relever avec enthousiasme et 
détermination. »  
 
 

Viviane Teitelbaum tient à féliciter chaleu-
reusement les 8 nouvelles administratri-
ces, Fatoumata Sidibé, Stéphanie Gosek, 
Agnès Vermeulen, Sylvie Mbombo Tshi-
dimba, Jacqueline Bernard, Reine Marce-
lis, Denise Deliège et Dominique Estenne, 
également élues ce mardi 23 février et se 
réjouit de travailler avec celles qui pour-
suivent leur mandat de 2 ans, Anabelle 
Delonette, Christiane Labarre, Marie-
Christine Lefebvre, Mélanie Boulanger, 
Nathalie de T’Serclaes, Martine Decamps, 
Olga Zrihen. 
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�� l'occasion de l'Assemblée Générale 
statutaire qui s'est tenue le 23 février 
dernier, la Présidente sortante a fait le 
bilan des activités et manifestations de 
l'année écoulée. Une année très dense et 
très riche dont on retiendra quelques 
points forts : 

La tête dans les étoiles : elles sont 
nombreuses dans notre pays les femmes 
qui explorent et étudient notre ciel. Qu'il 
s'agisse de Yaël Nazé, d'Anne Lemaître, 
d'Arlette Noëls et bien d'autres encore, 
elles ont été particulièrement mises en 
valeur lors de conférences à Bruxelles et 
à Liège. 

Côté santé, c'est le thème de la douleur et 
plus spécifiquement la douleur chez la 
femme qui a retenu l'attention. Une des 
multiples questions “de genre” qui ne 
manque pas de sensibiliser le monde 
médical. 

Les Femmes et le Sida. Où en sommes-
nous ? La section de Verviers a 
rassemblé un large panel de spécialistes 
pour tenter de répondre à cette question 
cruciale. 

“Elles tissent la toile”, “Elles tournent” … 
des films de femmes ont été mis à 
l'honneur tant à Bruxelles qu'à Charleroi. 
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� �Les Prix : Prix Olympe de Gouges remis à 
Verviers à Christine Wilwerth, Procureure 
du Roi, Prix Femme de l'année remis à 
Christiane de Wan, présidente du 
Collectif des femmes de Louvain-la-
Neuve, Prix Théroigne de Méricourt 
octroyé à Karima qui a notamment 
raconté son difficile parcours dans le livre 
“Insoumise et dévoilée”. 

Où sont les femmes ? Une question 
brûlante à l'occasion des Elections 
européennes. Appel a été lancé en faveur 
d'une meilleure représentation de celles-
ci, là où se prennent les décisions qui 
nous concernent toutes.  

Garçon ou fille, un destin pour la vie. Une 
exposition que nous avons visitée mais 
aussi le prélude à une série de rencontres 
et réflexions sur le devenir de nos 
enfants,  notamment à travers 
l'enseignement, et le rôle que nous avons 
à y jouer. 

Famille, prostitution, maltraitance des 
personnes âgées ... la violence fait 
beaucoup parler d'elle et suscite de 
nombreux débats que le CFFB ne pouvait 
ignorer. 

2009 a aussi été marquée par : 

- de nombreuses activités culturelles et 
artistiques, 

- la participation à près de 40 
conférences, séminaires ou groupes de 
travail à propos de l'égalité, notamment 
sur le marché du travail, du 
multiculturalisme, du genre et de ses 
stéréotypes, particulièrement à l'école et 
à travers les manuels scolaires, du 
troisième âge, de la vieillesse, de 
l'habitat, de la maladie d'Alhzeimer, de la 
dépression, des pensions alimentaires, 
de la paix et de la sécurité, des violences 
conjugales, de la maltraitance, du 
sexisme à travers la publicité ou la 
prostitution, ... 

 

- plusieurs courriers et interpellations 
officiels ont été envoyés à l'occasion des 
élections européennes, 

- des avis, motions et communiqués de 
presse ont été diffusés, dans le cadre des 
élections régionales, sur la problématique 
de la santé des femmes, des femmes 
victimes de violences, des créances 
alimentaires, de l'égalité dans le système 
éducatif, du port du fourlard … 

- une attention toute particulière à la 
préparation à la Présidence Belge de 
l'Union Européenne au second semestre 
de cette année et à la préparation de 
“Pékin+15”. 

 

Le CFFB a aussi été présent dans divers 
c o m i t é s ,  c o m m i s s i o n s 
d'accompagnement, de coordination 
concernant l'égalité femmes/hommes, 
dans la lutte contre les violences entre 
partenaires … 

 

Quant à l'année 2010, elle s'annonce 
d'ores et déjà très active dans toutes les 
matières qui touchent aux femmes avec, 
en point de mire, un colloque, à la 
rentrée, sur le thème de la pauvreté, en 
collaboration avec le NVR et le Bureau de 
coordination du Parlement Européen. 
Avec aussi la Marche Mondiale qui se 
clôturera par une grande journée festive 
au Musée Royal d'Afrique centrale à 
Tervuren (10/10), le suivi de la 
conférence mondiale des Nations-Unies 
“Pékin + 15” et de la Plate-forme 
Résolution 1325. 

 

A vos agendas ��
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La Commission “Femmes et Entreprises” 
a organisé son 4e colloque le mardi 2 
février 2010 dans les locaux de la FEB. Le 
débat, animé par Michel CHALUDE, a 
rassemblé  les intervenants suivants : 

Pierre GURDJIAN, Directeur Général 
McKinsey & Company Bruxelles, 

Angelines BASAGOITI, Directeur 
Stratégie et Marketing Sodexo Motivation 
Solutions, Europe de l’Ouest et du Sud, 

Luisa D. DELGADO, Vice President and 
General Manager, Procter & Gamble 
Nordic, 

Sophie DUTORDOIR, CEO, GDF SUEZ 
Energy Benelux and Germany, 

Alain FLAUSCH, Administrateur-Directeur 
Général, STIB, 

Karine LALIEUX, Députée fédérale.  

 

 

Depuis 2003, la Commission « Femmes 
et Entreprises » s’est toujours prononcée 
contre les quotas. 

Cependant, le pourcentage de femmes 
présentes dans les CA en Belgique ne 

dépasse pas 8%. Les enquêtes réalisées 
par la Commission “Femmes et 
entreprises” en 2006 et en 2008, auprès 
des principales sociétés cotées, afin 
d’apprécier la présence des femmes au 
sein de leurs instances dirigeantes, ont 
démontré qu’il n’y avait pas eu de 
progression mais plutôt une régression et 
que les chiffres n’évoluaient guère. 

Or, lorsqu’une candidature s’ouvre, il 
existe sur le marché un véritable vivier de 
femmes disponibles. Notamment parce 
que les entreprises ont  pris des mesures 
permettant d’assouplir le rapport vie 
privée/vie professionnelle. 

Le contexte a par ailleurs changé vis-à-vis 
des hommes et des femmes et l’idée que 
les femmes apportent une perspective 
différente dans la dynamique d’un CA et 
que leur contribution est appréciée, est à 
présent acquise. 

La Commission « Femmes et 
Entreprises » se prononce donc 
aujourd’hui en faveur des quotas, mais en 
tant que mesure transitoire et outil pour 
accélérer le processus. 

En guise d’introduction, Pierre Gurdjian a 
présenté la dernière étude réalisée par 
McKinsey  : “ Women Matter 3 ”. Cette 
enquête, menée auprès de 800 dirigeants 
d’entreprises représentatifs de toutes les 
fonctions et régions du monde, révèle que 
la question de la mixité dans les sociétés 
ne fait partie des priorités stratégiques 
que pour à peine un petit tiers d’entre 
elles. Non seulement la crise n’a pas 
modifié la donne mais l’impact positif de la 
mixité sur la performance des entreprises 
n’est pas reconnu par tous les managers. 
Par ailleurs, l’étude confirme que certains 
comportements de leadership, plus 
souvent pratiqués par les femmes, sont 
déterminants pour traverser la crise et 
pour la performance de l’après-crise. 
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L’étude montre aussi que la mixité est une 
priorité stratégique pour seulement 28 % 
des chefs d’entreprise dans le monde (26 % 
pour l’Europe). De façon plus marquante 
encore, ce sujet ne fait l’objet d’aucun plan 
pour 40 % des entreprises (43 % en 
Europe). Par ailleurs, alors que 61 % des 
leaders interrogés (tous niveaux 
hiérarchiques et genres confondus) se 
disent convaincus de l’impact positif de la 
mixité sur la performance des entreprises, 
l’enquête montre qu’il reste encore plus de 
40 % des directions générales à 
convaincre. 

Il existe donc une "marge de progrès 
potentiels non négligeable". 

En effet, si la mixité n’est une priorité que 
pour un petit tiers des entreprises, alors que 
59 % des directions générales sont 
convaincues de son intérêt, mobiliser la part 
des sceptiques sur cette question devient 
nécessaire pour faire évoluer la situation. 

L’étude montre également que si 49 % des 
hommes reconnaissent l’impact positif des 
femmes sur la performance, 51 % d’entre 
eux n’en sont pas convaincus (29 % sont 
sans opinion). 

Le débat a permis aux différents 
intervenants du panel de comparer leurs 
expériences selon qu’ils venaient de pays 
où la législation avait ou n’avait pas instauré 
les quotas. Karine Lalieux députée fédérale 
socialiste, a ainsi expliqué le projet de loi 
qu’elle-même et d’autres députées 
socialistes avaient déposé en 2007 et qui 
n’a jamais été voté. 

Le débat n'a pas provoqué de 
changement  significatif dans les prises de 
position : les femmes favorables aux quotas 
comme les femmes y opposées ont toutes 
trouvé matière à renforcer leur point de vue. 
Il apparaît en effet que les pays qui ont voté 
une loi imposant un pourcentage minimum 
de femmes dans les CA vivent une réalité 
culturelle différente de la nôtre. En d'autres 
termes, la question qui émerge conduit à se 
demander si l'on peut attendre d'une loi 

qu'elle fasse évoluer les mentalités ou si il 
faut se résoudre à considérer que la loi ne 
fait qu'entériner une évolution des modes 
de pensée et une réalité nouvelle. 

Quant à l'étude Mc Kinsey dénonçant les 
résistances à la mixité ... elle n’a pas 
manqué de susciter elle-même ... 
quelques résistances ! Ce qui n’a pas 
empêché les membres du panel 
d’apporter des témoignages constructifs 
et une diversité d'expériences. 

Pour conclure, il a été constaté que le 
chemin serait probablement encore long, 
que la progression viendrait autant des 
hommes que des femmes et surtout que 
les bénéfices des changements attendus, 
tels que la flexibilité des horaires, facilitée 
par les nouvelles technologies, le droit 
aux congés parentaux ou la multiplication 
des services mis à disposition par 
l'entreprise, bénéficieraient à tous. C’est 
en faisant évoluer notre mode de société 
que la diversité s'imposera d'elle-même 
ou exigera de légiférer. 
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1. Préambule 

C o m p o s é  d ’ u n e  c i n q u a n t a i n e 
d’organisations de femmes ainsi que de 
membres individuelles, le Conseil des 
Femmes Francophones de Belgique 
(CFFB) est un organisme pluraliste 
d’éducation permanente. Le CFFB a pour 
objectif de grouper, associer, représenter 
des femmes et des associations de 
femmes, de tous milieux, opinions et 
situations, en vue de promouvoir leurs 
droits et leurs intérêts sociaux, culturels, 
politiques, économiques, dans le respect 
de leur autonomie. Le CFFB collabore 
avec d’autres associations, organisations, 
institutions, organismes privés ou publics, 
au niveau fédéral, communautaire, 
régional et international. Le CFFB est 
agréé par la Communauté française de 
Belg ique, membre du Consei l 
International des Femmes et membre du 
Lobby Européen des Femmes. 

En octobre 2009, le CFFB a créé en son 
sein, un groupe de travail chargé de la 
rédaction d’une note d’orientation sur la 
question du port du foulard à l’école. 
Composé d’une vingtaine de femmes 
d ’appar tenances  po l i t i q ues  e t 
philosophiques diverses, ce groupe 
pluraliste s’est réuni à sept reprises entre 
la fin octobre 2009 et la mi-février 2010. 
Afin d’enrichir ses débats, le groupe de 
travail a auditionné 10 personnes (voir fin 
de l’article). 

De manière unanime, les membres du 
groupe se sont prononcées sur une série 
de constats et ont formulé des 
recommandations, exposés ci-dessous. 
En ce qui concerne la nécessité d’une 
législation interdisant le port du foulard à 
l’école, la majorité (80%) des membres 
s’est prononcée en faveur d’une telle 
législation tandis qu’une minorité (20%), 

opposée à l’interdiction du port du foulard, 
s’est prononcée en faveur d’une 
autorisation encadrée du port du foulard à 
l’école. La présente note reprend les 
arguments tant de la majorité que de la 
minorité. Le Conseil d’Administration du 
CFFB, à l’exception de Vie Féminine, a 
approuvé l’ensemble de la note. Afin 
d’encourager les associations de femmes 
à poursuivre le débat, le Conseil 
d’Administration a décidé de publier cette 
note dans son entièreté. 

2. Motivations 

Le CFFB : 

2.1. reconnaît que la diversité culturelle 
constitue une richesse pour notre société, 
affirme son respect des convictions et des 
croyances de toutes et tous, estime ce-
pendant que cette diversité est aujourd-
’hui génératrice de tensions qui nous in-
terpellent en tant que féministes et démo-
crates; 

2.2. souhaite apporter sa contribution au 
débat en cours au sein des Assises de 
l’Interculturalité lancées en septembre 
2009 et proposer des pistes pour réduire 
les divisions, lutter contre le 
communautar isme et  renforcer 
l’émancipation des femmes; 

2.3. entend exprimer une position fondée 
sur les principes d’égalité des femmes et 
des hommes et de son corollaire, la 
m i x i t é  ;  d ’ é m a n c i p a t i o n  e t 
d’autodétermination des femmes ; de 
refus du sexisme, du patriarcat et de l’ins-
trumentalisation des femmes; 

2.4. s’engage à oeuvrer, en tant 
qu’association de femmes, à la 
construction d’une société ouverte, tolé-
rante, pluraliste et interculturelle; 

(���
������)
��
���*��+��
���!�
�
�,��-�
���
��
��
�	
��������	�������
�	�	
���



�

.�

���
�����
	����	

2.5. est convaincu que la construction d’une 
telle société passe par l’adhésion de toutes 
et tous, quelles que soient leurs origines et 
leurs convictions philosophiques ou religieu-
ses, à un socle de valeurs communes, dont 
l’égalité des femmes et des hommes est 
partie intégrante. L’adhésion à ce socle de 
valeurs est indispensable pour assurer la 
cohésion sociale, dans le respect des spéci-
ficités et des différences. 

3. Considérations sur le rôle de l’école 

Le CFFB considère que : 

3.1. l’école a pour rôle de former les citoyen
-ne-s de demain. Elle s’adresse à des 
personnes en construction. C’est le lieu de 
transmission de savoirs et de transmission 
d’un socle de valeurs communes. C’est 
aussi un lieu d’émancipation pour les 
garçons et les filles. Elle doit être un lieu 
d’égalité entre tous les élèves et un lieu de 
cohésion sociale; 

3.2. l’école doit favoriser l’ouverture à la 
différence, être un lieu d’apprentissage de 
l’interculturalité et de l’égalité des femmes 
et des hommes; 

3.3. l’école ne peut accepter la remise en 
cause des droits humains fondamentaux 
garantis par les conventions internationales, 
la convention européenne des droits de 
l’homme et notre constitution, en particulier 
ceux qui concernent l’égalité des femmes et 
des hommes. 

4. Constat 

Le CFFB constate que : 

4.1. l’ingérence de considérations d’ordre 
religieux et/ou identitaires au sein de 
certains établissements scolaires affecte 
tous les acteurs de la communauté 
éducative : parents, élèves, enseignant-e-s, 
éducateurs-trices, pouvoirs organisateurs. 
Elle peut se manifester : par l’expression 
ostentatoire de convictions religieuses, des 
tentatives de prosélytisme religieux, une 
remise en cause de la mixité, le boycott de 
cours à caractère scientifique comme la 

biologie et l’histoire, le refus de participer 
aux cours d’éducation physique et de 
natation ou aux activités parascolaires : 
refus de participation qui touche en 
particulier certaines jeunes filles venant 
de familles musulmanes, alors qu’il 
n’affecte pas les garçons issus des 
mêmes familles. Ceci est de nature à 
entraver la transmission des savoirs et 
des valeurs démocratiques par l’école; 

4.2. le port du foulard islamique est un 
des symptômes de ce retour au religieux 
et de cette affirmation identitaire. Les 
directions d’écoles à forte proportion de 
populations de culture musulmane, 
autorisant le port de signes religieux 
comme le foulard, sont confrontées à des 
pressions affaiblissant l’autorité des 
enseignant-e-s ainsi qu’à des dérives 
telles que des formes d’appartenance de 
plus en plus ostentatoires, le port d’un 
voile complet et de vêtements dissimulant 
de plus en plus le corps, des pressions 
sur les jeunes filles de culture musulmane 
qui ne portent pas le foulard, la 
stigmatisation de celles qui y résistent, 
des remarques sur la tenue des 
professeures non musulmanes. Ces effets 
«collatéraux » au port du foulard ne sont 
pas compatibles avec les missions de 
l’enseignement; 

4.3. le port du foulard peut revêtir de 
nombreuses significations d’ordre culturel, 
religieux, identitaire. Dans le cas de 
jeunes filles, en âge d’obligation scolaire, 
qui portent le foulard, celles-ci ne sont pas 
toujours d’emblée conscientes de 
l’ensemble des valeurs véhiculées par ce 
port. En effet, le port du foulard peut être 
le résultat d’un conditionnement social, il 
peut symboliser la soumission de la 
femme à l’ordre patriarcal et constituer 
donc une régression par rapport aux 
acquis du combat pour l’égalité des 
femmes et des hommes; 

4.4. la responsabilité de la gestion de ces 
situations conflictuelles d’une extrême 
complexité, a été assumée jusqu’à 
présent essentiellement par les directions 
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des écoles et le corps professoral, qui 
sont en grande demande d’un cadre et de 
mesures de soutien pour faire face à ces 
situations; 

4.5. vu l’ampleur prise par le débat au 
sein de l’opinion publique et vu l’acuité 
des problèmes posés par la concentration 
des jeunes filles portant le foulard dans un 
nombre réduit d’écoles qui l’admettent 
encore, il est nécessaire que les 
responsables politiques prennent position, 
définissent un cadre et assument leur part 
de responsabilité. 

5. Recommandations 

5.1. Le CFFB estime nécessaire 
d’entreprendre sans tarder un travail 
en profondeur en Communauté 
française et demande en particulier : 

5.1.1. une prise de position du politique 
définissant des principes et fixant des 
balises, comme le rappel de l’obligation 
pour tous les élèves, filles et garçons, de 
suivre l’intégralité du programme scolaire 
ainsi que l’affirmation de la mixité comme 
un principe non négociable; 

5.1.2. l’évaluation des effets de la 
circulaire de 2006 relative à la gratuité de 
l’enseignement obligatoire sur la 
participation des jeunes filles aux activités 
extérieures en particulier l’application du 
taux de participation minimum d’élèves 
d’une même classe (90%) requis pour 
l’organisation de ces activités extérieures 
à l’établissement scolaire, dans le cadre 
des programmes d’études et des classes 
de dépaysement et de découvert; 

5.1.3. « la mise en place d’un module 
d’initiation à la citoyenneté active et 
responsable commun à tous les élèves, 
de la première primaire à la sixième 
secondaire, de manière complémentaire à 
l’enseignement des cours de morale et de 
religion » comme prévu par le 
Gouvernement de la Communauté 
française dans sa Déclaration de politique 
communautaire. Le CFFB demande 

d’attribuer les moyens financiers et les 
ressources humaines nécessaires à la 
mise en oeuvre de ce module en vue 
d’éveiller, de manière effective, les élèves 
à la citoyenneté et aux valeurs 
fondamentales, dont l’égalité entre les 
femmes et les hommes. Seront comprises 
dans les objectifs de ce module, la lutte 
contre les clivages identitaires, l’ouverture 
des jeunes à l’interculturalité, la promotion 
de la mixité et de l’égalité de genre. Le 
secteur associatif pourrait jouer un rôle de 
partenaire dans ce nouveau chantier au 
sein de l’école; 

5�1.4. la formation des enseignant-e-s, 
directions d’école, intervenant-e-s sociaux 
et centres PMS à l’interculturalité et au 
genre, y compris les professeur-e-s de 
religion et de morale; 

5.1.5. une évaluation approfondie de la 
pertinence et de l’efficacité de la 
réglementation et du mode de 
financement en vigueur en matière 
d’inspection des professeur-e-s de 
religion et de morale. Le CFFB demande 
également de donner autorité aux chefs 
d’établissements scolaires en matière 
d’emploi du français comme langue 
d’enseignement, de respect des valeurs 
démocratiques et de l’égalité de genre 
dans tous les cours, notamment en leur 
donnant la possibilité d’assister à tous les 
cours, y compris les cours de religion; 

5.1.6. la rédaction et la diffusion 
d’argumentaires sur les questions 
d’égalité des femmes et des hommes, de 
mixité, de différences culturelles, de port 
de signes convictionnels, afin d’aider les 
enseignant-e-s et directions d’école à 
dialoguer avec les élèves, leurs parents et 
d’éventuels groupes de pression 
identitaires; 

 

5.1.7. une concertation avec le niveau 
fédéral, en vue de l’adoption d’une 
réglementation similaire à ce qui existe en 
médecine du travail, pour mettre fin aux 
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certificats médicaux de complaisance en 
milieu scolaire, ainsi que la sensibilisation 
du corps médical aux conséquences 
néfastes de ces certificats. 

5.2. Le CFFB demande également, aux 
niveaux de pouvoir concernés : 

5.2.1. de poursuivre la lutte contre le 
racisme et la xénophobie. De veiller à une 
organisation du culte musulman 
m o d e r n i s é e ,  c o o r d o n n é e , 
professionnalisée et en particulier, la 
formation en Belgique d’imams et de 
professeur-e-s de religion parlant une des 
langues nationales; 

5.2.2. sur le plan socio-économique, de 
prendre en compte les causes profondes 
du repli identitaire et du retour au religieux 
des populations musulmanes issues de 
l’immigration : inégalités sociales, 
pauvreté,  chômage,  exc lus ion, 
analphabétisme, décrochage scolaire, 
marginalisation de personnes en perte de 
repères qui se sentent de moins en moins 
membres de la société. 

6. Légiférer ou ne pas légiférer contre 
le port du foulard à l’école ? 

6.1. La majorité (80%) des membres du 
groupe de travail prônent l’adoption, 
par le Parlement de la Communauté 
française, d’un décret interdisant le 
port de signes convict ionnels 
ostentato i res à l ’école,  dans 
l ’ enseignement  of f ic ie l  de  la 
Communauté f rançaise,  de la 
maternelle jusqu’à la fin du secondaire. 
Leur position se fonde sur les 
arguments suivants : 

6.1.1. seul ce signal clair permettra de 
résoudre une série de problèmes 
complexes qui perturbent de façon 
croissante les missions éducatives de 
l’école, en particulier la problématique du 
« foulard », où se mêlent sentiment 
religieux sincère, pratiques traditionnelles, 
marquage identitaire, prosélytisme 
idéologique et symbole de soumission des 
femmes à l’ordre patriarcal; 

6.1.2. le monde éducatif a été jusqu’ici 
seul face à des pressions énormes et est 
en demande d’un soutien des autorités 
politiques ; les rares établissements 
n’ayant pas encore opté pour l’interdiction 
des signes convictionnels sont pressés 
par des parents radicaux de tolérer une 
immixtion croissante des particularismes 
religieux dans l’école. Ne pas opter pour 
un décret d’interdiction généralisé 
reviendrait à ignorer ou nier les problèmes 
vécus par ces directions; 

6.1.3. l’absence d’un tel décret comporte 
plusieurs dangers, qui se manifestent 
déjà : 

-  u n e  c r o i s s a n c e  d e  l a 
communautarisation, essentiellement 
rendue visible par les femmes et les filles; 

- une double victimisation des femmes et 
des filles : marginalisées au sein de leur 
communauté religieuse si elles ne se 
soumettent pas au port du foulard, et 
marginalisées en dehors si elles le 
portent; 

- une banalisation de l’inégalité entre les 
sexes et une légitimation d’attitudes 
irrespectueuses de la part de garçons à 
l’égard des filles non voilées; 

- une escalade dans les revendications 
religieuses au sein de l’école (nourriture, 
cours de sports et de biologie, non mixité, 
etc.). 

6.1.4. les valeurs fondamentales comme 
l’égalité des femmes et des hommes, la 
mixité, le droit des femmes à 
l’autodétermination, sont des valeurs non 
négociables. Il ne suffit dès lors pas 
seulement de les affirmer, mais aussi et 
surtout de les mettre effectivement en 
pratique en s’en donnant les moyens 
légaux. L’école doit refuser en son sein 
toute démarche contre les idéaux 
démocratiques et d’égalité entre les 
sexes. Elle doit en particulier refuser 
qu’en son sein, les filles soient  
“marquées” par un signe sexiste et/ou des 
obligations/interdictions qui ne soient 
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citoyenneté, dans la mesure où être 
citoyen-ne, c'est accepter qu'à certains 
moments de notre vie, des règles 
collectives limitent nos droits individuels, 
notamment dans un but de cohésion 
sociale, ou afin de protéger les droits des 
plus faibles; 

6.1.7. enfin, un décret d’interdiction de 
port de signes convictionnels : 

- est nécessaire pour clarifier le cadre gé-
néral, fixer une règle identique pour toutes 
les écoles et harmoniser les pratiques ; il 
diminuera la polarisation entre les écoles 
et permettra un meilleur brassage des 
cultures et des couches sociales, en ré-
homogénéisant l’offre scolaire, qui ne 
pourra plus se faire sur le critère d’autori-
sation du port du foulard; 
 
- dépasse largement la question du 
foulard islamique, excluant de même tout 
autre signe convictionnel ostentatoire 
(appartenance non seulement religieuse 
mais aussi philosophique, politique de 
manière générale). Il ne s’agit pas d’une 
simple nuance et encore moins d’une 
généralisation hypocrite, mais du résultat 
d’une réflexion plus globale, qui remet à 
égalité l’ensemble des convictions; 

- permet d’éliminer les signes de 
particularismes qui nuisent à la cohésion 
sociale et à l’égalité entre les élèves au 
sein de l’école. Il permet de mettre toutes 
les filles sur un pied d’égalité dans 
l’enceinte de l’école, d’affirmer leur égalité 
avec les garçons et de créer un espace 
de liberté pour les jeunes filles soumises 
aux pressions de leur entourage ; il est 
porteur d’un message clair quant au 
respect général dû envers toutes les 
femmes, en dehors de tout aspect 
vestimentaire. 

 

6.2. Une minorité (20%) des membres 
du groupe de travail sont opposées à 
l’interdiction par décret du port du 
foulard à l’école, mais sont favorables 

imposées qu’aux filles; 

6.1.5. les arguments de “libre choix 
raisonné”, lorsqu’ils s’adressent à des 
mineures, ne sont pas réalistes, pour 
plusieurs raisons : 

- les jeunes filles mineures sont de fait 
très dépendantes de leur environnement 
familial et particulièrement vulnérables 
aux pressions, conditionnements, chanta-
ges affectifs ou violences. Cette pression 
de l’entourage est en outre difficile à dé-
tecter, puisqu’elle se pratique au quoti-
dien, dans le cocon familial, qu’elle est 
mêlée de façon complexe à un attache-
ment personnel et à une tradition culturel-
le. En outre, ces pressions viennent aussi 
de pairs dans la rue, dans la cour de ré-
création;  
 
- il est par ailleurs bien connu que porter 
plainte contre sa famille ou ses proches 
est une démarche rare et extrêmement 
difficile à réaliser et plus encore pour des 
jeunes qui se sentent par ailleurs 
ostracisés par le reste de la société. La 
difficulté avec laquelle “l’arsenal juridique “ 
tente de combattre les mariages forcés - 
qui sont d’un autre niveau de violence - 
montre que cet argument de « liberté » 
est un leurre absolu, et que les jeunes 
filles ne seront et ne se sentiront pas 
protégées si un message clair 
d’interdiction n’est pas inscrit dans la 
législation; 

- une imposition précoce peut les 
conditionner à un âge où elles ne 
disposent pas encore d’une maturité 
suffisante au développement de l’esprit 
critique, de telle façon qu’elles ne puissent 
plus s’en défaire à l’âge adulte, ce qui 
risque de nuire à leur intégration 
professionnelle future; 

 

6.1.6. se soumettre à une règle commune, 
comme l’interdiction du port de signes 
convictionnels à l’école, fait partie 
intégrante de l'apprentissage de la 
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à une autorisation « encadrée » du port 
du foulard par l’école 

6.2.1. Vouloir résoudre les questions de 
société sous-jacentes au port du foulard 
par un décret d’interdiction du port de 
signes convictionnels à l’école, constitue 
une réponse simpliste à un problème 
complexe. 

6.2.2. La mesure sera contre productive 
car le signal envoyé aux populations 
concernées ne fera que renforcer les 
réactions de repli et d’affirmation 
identitaire et viendra alimenter les 
tendances les plus radicales. Compte 
tenu du débat en cours au sein de 
l’opinion publique, il est à craindre en effet 
qu’un tel décret ne soit perçu par les 
populations musulmanes de Belgique - 
qui, rappelons le, sont dans leur majorité 
des personnes modérées - comme une loi 
ad hoc, visant l’islam et le port du foulard, 
car c’est bien du port du foulard qu’il 
s’agit, même si le décret devait concerner 
les signes convictionnels de manière 
générale. 

6.2.3. D’un point de vue féministe, un 
décret d’interdiction n’apportera pas 
d’avancée en termes de genre. Bien au 
contraire, un tel décret pénalisera les filles 
en premier lieu. En effet, il exclura de 
facto des écoles les filles qui voudront 
continuer à porter le foulard, alors que la 
scolarité des filles constitue l’instrument 
primordial de leur émancipation. Il ne va 
pas résoudre les discriminations à leur 
égard, ni les protéger des pressions 
qu’elles peuvent subir dans la sphère 
privée et dans leurs lieux de vie. Le fait 
que des jeunes filles soient l’objet de 
pressions, voire de violences, de la part 
de leur famille et que certaines portent le 
foulard sous la contrainte doit être 
combattu avec fermeté, mais il est 
illusoire de penser qu’un décret interdisant 
le port du foulard à l’école puisse 
constituer une arme efficace pour lutter 
contre ces pratiques inacceptables. Pour 
protéger les jeunes filles victimes, il faut 
mobiliser de manière plus volontariste 

l’arsenal juridique existant en matière de 
protection des mineur-e-s, mettre en 
place au sein des dispositifs d’aide à la 
jeunesse et de la sphère scolaire des 
cellules spécifiques de prévention, 
d’écoute et d’accueil pour les jeunes filles 
concernées. Cette problématique ne 
concerne d’ailleurs pas uniquement le 
port forcé du foulard mais englobe aussi 
les mariages précoces /arrangés/ forcés. 

6.2.4. Par ailleurs, l’interdiction du port du 
foulard à l’école comporte un paradoxe 
fondamental puisqu’on veut, en les 
dévoilant, faire accéder les jeunes filles à 
une « autonomie » garante de leur 
intégration dans la société, alors qu’à la 
base, non seulement on leur dénie le droit 
d’exprimer leur identité et leurs 
convictions, mais on considère que leur 
mode d’expression – le port du foulard – 
est le reflet d’une aliénation. Il convient de 
souligner que toutes les filles mineures 
dans toutes les familles sont dépendantes 
de leur environnement familial et sont 
influencées par les valeurs, les traditions 
et les convictions de leurs parents, et que 
ceci est inhérent au processus 
d’éducation des enfants sans être en soi 
nocif. Que le port du foulard par des 
jeunes filles soit le résultat de leur 
éducation ne peut être considéré a priori 
comme un signe de soumission à un 
ordre patriarcal, machiste et sexiste dont 
elles n’auront pas la capacité de 
s’affranchir. 

6.2.5. Etre en faveur d’une autorisation 
“encadrée” du port du foulard ne signifie 
nullement ignorer les difficultés 
rencontrées par le monde éducatif dans 
les zones à forte densité de populations 
issues de l’immigration, ni minimiser les 
pressions auxquelles sont confrontés les 
établissements scolaires qui acceptent 
encore le port du foulard. A cet égard, une 
autorisation « encadrée » du port du 
foulard à l’école sera plus efficace qu’un 
décret d’interdiction pour rencontrer ces 
difficultés. 
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Liste des intervenant-e-s au groupe de 
travail sur le port du foulard à l’école : 

DASSETTO Felice, Professeur émerite, 
UCL, CISMOC (Centre Interdisciplinaire 
sociologue de l'Islam et Président 
d'Etudes de l'Islam dans Monde 
Contemporain) 

DIERICKX Ariane, Membre de la Plate-
forme laïque féministe contre l'interdiction 
du voile à l'école 

EL AMRANI Samira, Membre du Collectif 
“Toutes égales au travail et à l'école” 

EVRARD Mr., Préfet de l’Athenée Royal 
André Thomas, Forest 

GEERTS Nadia, Initiatrice du RAPPEL 
(Réseau d'Action Pour la Promotion d'un 
Etat Laïque) 

GENOT Zoé, Députée fédérale Ecolo et 
membre de la Plate-forme laïque 
féministe contre l'interdiction du voile à 
l'école 

KARIMA, Auteure et Initiatrice de 
“Insoumise et Dévoilée” 

MISSAOUI Hajer, Membre du Collectif 
“Toutes égales au travail et à l'école” 

OUALI Nouria,  Docteure en sociologie, 
ULB, METICES (Migrations, Espaces, 
Travail, Coordinatrice, Chargée de Re-
cherches Institution, Citoyenneté,  
E p i s t é m o l o g i e ,  S a n t é ) 
 
PRAILE Isabelle, Vice-Présidente de 
l’Exécutif des Musulmans de Belgique 

6.2.6. L’option d’autorisation « encadrée » 
appelle, entre autres, les mesures 
suivantes : 

- nécessité pour les responsables politi-
ques de la Communauté française de 
s’exprimer sur le sujet ; de rappeler que 
les valeurs fondamentales comme l’égali-
té des femmes et des hommes, la mixité, 
le droit des femmes à l’autodétermination, 
sont des valeurs non négociables ; de dé-
finir des principes et des balises qui for-
meront un cadre général sur lequel pour-
ront s’appuyer les directions d’école. Ces 
principes devraient concerner, entre au-
tres, la mixité et l’obligation pour tous les 
élèves de suivre le programme scolaire 
dans son ensemble, y compris les activi-
tés sportives et les cours comme la biolo-
gie, l’interdiction des dérives et des effets 
collatéraux au port du foulard, le respect 
par les élèves et les parents du Règle-
ment d’Ordre Intérieur (ROI); 
 

- priorité, pour la mise en oeuvre de ce 
cadre, au dialogue interculturel, aux 
solut ions négociées et  à la 
décentralisation des réponses apportées 
par le ROI. Le ROI garantit en effet une 
marge de manoeuvre permettant de tenir 
compte de la spécificité des contextes et 
des projets pédagogiques de chaque 
école et de faire évoluer ces réponses 
dans le temps; 

- mise en place d’incitants financiers et de 
mesures de soutien pour faire remonter le 
nombre d’écoles autorisant le port du 
foulard, afin de soulager la pression qui 
pèse sur la minorité d’écoles l’acceptant à 
l’heure actuelle, de contrer l’effet de 
ghettoïsation et d’éviter que l’autorisation 
du port du foulard ne soit le seul critère de 
choix d’une école pour certaines élèves et 
leurs parents. 
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Aux quatre coins de notre planète, des 
milliers de femmes partageant les mêmes 
valeurs d’égalité, de liberté, de solidarité, 
de justice et de paix ont marché pour faire 
entendre leur voix, démontrant ainsi la 
force de ce mouvement unique de 
solidarité internationale et d’actions 
féministes. 

C’est ainsi qu’en Belgique, le 6 mars 
2010, la MMF-WVM asbl avait organisé 
un grand rassemblement à  Bruxelles. Le 
cortège, parti de la place de la Bourse 
vers le Palais de Justice, fut ponctué de 
plusieurs arrêts symboliques permettant 
de mettre en lumière les champs d’actions 
de la MMF 2010 et de rappeler ses 
revendications : 

 

 

 

 

 

 

 

Stop aux violences, stop aux silences ! 

Contre la marchandisation du corps des 
femmes ! 

Des droits reproductifs et sexuels pour 
toutes ! 

Stop aux violences intrafamiliales ! 

Non aux violences sexuelles comme arme 
de guerre ! 

 

Contre la misère,  l ’autonomie 
financière ! 

Emploi durable et travail digne pour toutes 
et tous ! 

Salaire égal ! 

Une sécurité sociale et un système fiscal 
justes et solidaires ! 

Un équilibre des différents temps de vie 
pour tou-te-s ! 

 

Les services publics ne sont pas à 
vendre ! 

Education, santé, eau … des services 
publics pour tou-te-s ! 

Les femmes actrices et bénéficiaires de la 
souveraineté alimentaire ! 

 

La force des femmes = une chance 
pour la paix 

Pour l ’é l iminat ion des causes 
économiques des conflits armés ! 

Pour la paix et la démilitarisation ! 
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L’Action et la Mobilisation continue  
 
Le dimanche 10 octobre, à Tervuren, nous fêterons ensemble la fin de l’année d’action 
2010 en Belgique ! Cette journée festive et d’action (ateliers, animations, stands, débats, 
concert…) se tiendra au Musée Royal de l’Afrique Centrale, avant le départ de la 
délégation internationale vers le Kivu où aura lieu la clôture internationale de l’année 
MMF 2010.  

 

Pour plus d’informations 

MMF Belgique : www.marchemondialedesfemmes.be 

marche@amazone.be -  tél. 02.229.38.48 

Tant que toutes les femmes ne seront pas libres, no us serons en marche ! 
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cotisation  année 2010 

�� Membres individuelles       20 euros 

�� Demandeuses d’emploi/étudiantes   5 euros 

�� Associations     65 euros 

 

Versement sur le compte 310-1660827-79  

Exonération fiscale pour tout don de 30 €�

Exposition du 15 avril au 28 mai 2010 à Amazone, 10 rue du Méridien à 1210 Bruxelles  

« NOUN...Femme aux pluriel » de Fatiha Boukerch , artiste peintre 

Vernissage : 22 avril à 16h  

Renseignements : CFFB : 02/229 38 21 

 
*     *      * 

« Etre femme à Saint-Josse », à l’initiative de l’Echevine de l’Egalité des Chances de Saint-Josse, 
en collaboration avec le CFFB et d’autres associations 

4 juin 2010, de 9.00 à 16.00 heures à Amazone, 10 rue du Méridien à 1210 Bruxelles 

9.00 : Accueil – café 

9.30-11.00 : Atelier « Santé » (Maison Médicale) 

11.00-11.15 : pause-café 

11.15-12.45 : Atelier « Formation et Emploi » (Interface 3) 

12.45-14.00 : Lunch + Projection d’un film (NVR) 

14.00-15.30 : Atelier « Prévention » (Département prévention de Saint-Josse + Garance) 

15.30 : Animation musicale – goûter 

Tous les ateliers seront suivis d’une petite animation de gym douce (Barricade) 

Pour toute information complémentaire, merci de vous adresser au département de l’Egalité des 
Chances de la commune de Saint-Josse, Madame Marta Marsili au 02/220.27.92  
ou mmarsili@stjosse.irisnet.be 
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